
8 Allée Jacquard 

86 580   Vouneuil sous Biard 

Téléphone : 05.49.52.63.67  

 

 
 

Recrute 

Un(e) Accompagnant Educatif et Social (en structure collective) ou Aide médico 

psychologique (H/F) en CDI 

 
Vous souhaitez accompagner des personnes en situation de handicap, venez rejoindre notre équipe éducative 

dynamique et solidaire ! 

Le C.A.A.P, Foyer d’Accueil Médicalisé est un établissement innovant géré par un Groupement de 

Coopération Sociale et Médico-Sociale et a obtenu le label de certification Cap’Handéo. 

Sa vocation est la prise en compte des personnes adultes avec autisme, handicap élevé associant une 

autonomie restreinte à des risques majeurs d’auto et hétéro agressivité.  

Le projet d’établissement s’inscrit dans le cadre des dernières recommandations des bonnes pratiques de 

l’HAS (Haute Autorité de Santé) en matière d’Autisme.  

 

 
Horaire : Temps plein – Travail en internat par roulement avec un week-end sur 2 de repos. 

Lieu de travail : VOUNEUIL SOUS BIARD (86) 
 

Activités : 
 

Prise en compte des spécificités du public avec autisme (communication et interaction dysfonctionnelles, 

intérêt restreint) dans le cadre du Projet de Vie Individualisé des résidents et des dernières recommandations 

de l’HAS en matière d’autisme. 

- Accompagnement dans les actes de la vie quotidienne (toilette, habillage, repas, hygiène des résidents, 

activités structurées) ; 

- Mise en œuvre des objectifs éducatifs du Projet de Vie Individualisé des 6 résidents en accord avec les 

attentes des familles ; 

- Utilisation des stratégies éducatives et outils pédagogiques individualisés ; 

- Application et actualisation des protocoles d’accompagnement et d’apprentissage des résidents ;  

- Respect des plannings d’activités individualisés des résidents  

- Utilisation des outils de communication pour assurer la transmission des informations pédagogiques en 

équipe pluridisciplinaire. 
 

Diplôme d’Accompagnant Educatif et Social (en structure collective) ou Aide Médico psychologique exigé.  

Permis B exigé 

Reprise d’ancienneté et Salaire selon la Convention du 15/03/66 avec  prime d’internat. Poste susceptible de 

bénéficier de la prime Ségur Santé.  

Avantages : Vêtements de travail fournis, Mutuelle, chèques vacances et chèques cadeaux CSE . 

En vertu de la loi N°2021-1040 du 05 août 2021 relative à la gestion de la crise sanitaire, le poste proposé est 

soumis à l'obligation du pass sanitaire. 

Merci d’envoyer votre candidature (CV et lettre de motivation) par courriel à rh@lecaap.org, à l’attention de 

Laurence RAFFRAY, Directrice Adjointe. 


